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Roumanie
Question écrite n° 11741

Texte de la question

M Alain Jonemann appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le drame que
vivent les parents adoptifs d'enfants roumains. Depuis plus d'un an une centaine de ces enfants sont bloques en
Roumanie et ont ete transferes dans une creche de Bucarest « interdite aux adoptants etrangers ». Les parents
francais qui n'ont pu revoir leurs enfants se sont regroupes et ont effectue de multiples demarches aupres du
Gouvernement. Malheureusement, l'evolution actuelle des relations franco-roumaines n'est pas propice au
reglement d'un tel dossier en attente notamment d'une ratification par le Conseil d'Etat roumain. Il souhaiterait
connaitre quels moyens le Gouvernement compte mettre en oeuvre pour debloquer une telle situation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'accroissement constant des demandes d'adoption en France a conduit, notamment depuis le debut
de cette decennie, de nombreux candidats francais a s'orienter vers l'adoption d'enfants etrangers : desormais,
sur cinq enfants adoptes en France, trois sont etrangers. En ce qui concerne la Roumanie, plus de 500 enfants
originaires de cet Etat ont ete adoptes par des couples francais entre 1981 et 1987. Mais a partir de 1984, alors
que le nombre de demandes exprimees par des candidats francais etait en augmentation, le nombre d'adoptions
prononcees par les autorites roumaines s'est sensiblement reduit. Il en est resulte que, lorsque au debut de
l'annee 1988, les autorites roumaines ont decide de mettre un terme a l'adoption d'enfants roumains par des
ressortissants etrangers, pres de 180 dossiers constitues par des ressortissants francais demeuraient en
instance. Le Gouvernement francais, sans contester la decision roumaine, - la legislation et les procedures de
l'adoption relevant de la souverainete des Etats - est intervenu sans delai pour demander que tous les dossiers
ouverts puissent comporter une issue favorable. Les autorites roumaines ont fait connaitre qu'elles desiraient
regler les procedures en cours, en rappelant toutefois que l'ouverture d'un dossier ne constituait pas un droit
acquis a la realisation de l'adoption envisagee. A la suite de cette intervention, le Conseil d'Etat roumain a
prononce au profit de ressortissants francais 75 decisions d'adoption en juillet 1988, 5 en octobre 1988, 3 en
novembre 1988. Depuis maintenant six mois, aucune decision nouvelle n'est intervenue. Le Gouvernement
francais est pleinement conscient de la detresse de nombreux couples francais dont les demandes n'ont
toujours pas ete satisfaites et qui ont noue des liens affectifs avec des enfants qui leur ont ete presentes depuis
deux ou trois ans et parfois davantage. Il n'a cesse d'intervenir pour que tous les dossiers demeurant en
instance fassent l'objet d'un reglement rapide et demeure determine a poursuivre les actions entreprises a cet
effet, en raison du caractere humanitaire de ce douloureux probleme.
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